Modalités d'attribution

+ Etre producteur de fraises ou petits fruits rouges en Dordogne
» Avoir une surface minimum de 0,20 ha (déclaration MSA)
+ Etre adhérent de [Association des Producteurs de Fraise (25€ par an)

Montant des aides

+ 7500 € par exploitation
sur a durée du plan
(2010-2011)

La procédure

» Contacter votre technicien ou lantenne de la Chambre
d'Agriculture du Périgord Central (Douville) : 0553 80 89 38
+ A partir des devis, faire la demande de subvention

+ Aprés réception de ['avis favorable des services du Conseil
(énéral, fournir les factures acquittées (datées apres la date
d'accord du montant des aides)

» Dépdt des dossiers la premiere semaine de chaque mois

Association des Producteurs de Fraise de Dordogne
Maison Jeanette - 24140 DOUVILLE
Tél. 0553 80 89 38 - Fax : 0553 81 39 48

Conception : chamhbre d'Agriculture Dordogne - 03/2010

Actions
financées dans
le cadre du Plan

_départemental

Plan départemental Fraise

» Diversification .
» Amélioration de ['outil de production
» Mesures agro-environnementales

» Communication
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